
Terre Saine, votre commune et vous 
Les buts de la Charte Terre Saine sont la réduction des 
pesticides et la préservation d’un environnement sain. 
Alors on préconise le non-usage des produits         
chimiques qui peuvent être polluants. Au lieu des   
engrais artificiels, on recommande les naturels, 
comme les engrais verts. Les engrais verts sont des 

plantes grosses productrices de matières organiques et capables de 
capter les éléments nutritifs. 
Les engrais verts ont de nombreux avantages. Ils stimulent la 
vie microbienne du sol en mettant à disposition une nourriture      
abondante. Leurs racines plongeantes travaillent le sol en            
profondeur et en améliorent ainsi la structure. Ils captent des      
éléments nutritifs dans les profondeurs du sol, et pour les            
légumineuses, dans l’atmosphère. Ils piègent les nitrates et peuvent 
les restituer pour la culture suivante. Ils permettent une meilleure 
circulation de l’eau dans le sol. Ils empêchent le développement des 
herbes indésirables et certains engrais verts sont de bons             
producteurs d’humus. 
Les engrais verts d’automne prennent place sur les parcelles libérées 
en septembre/octobre. On sème un engrais vert résistant au gel,     
la vesce d’hiver ou le seigle par exemple. Cet engrais vert assurera 
une bonne couverture du sol pendant tout l’hiver et fournira une       
importante masse végétale bénéfique aux cultures qui seront mises 
en place en fin de printemps. Les engrais verts se fauchent en début 
de floraison et donc avant la formation des graines. 
Si l'on veut mettre en place une culture tout de suite après l’engrais 
vert, on fauche l’engrais vert puis on l’enlève pour le mettre au   
compost ou comme mulch sur une parcelle qui ne sera pas         
ensemencée dans l’immédiat. 
Si la parcelle n’est pas cultivée tout de suite après avoir fauché    
l’engrais vert, on peut le laisser sur place comme mulch ou encore le 
broyer pour l’incorporer en surface.  
En utilisant les engrais verts, on aide la préservation d'un            
environnement sain et, en plus, on économise de l'argent. 
Un site à consulter pour plus d’infos : 
www.terresaine-poitou-charentes.fr 

Une saison qui se termine 
Il vous reste encore du temps pour aller à la pêche avant la         

fermeture qui aura lieu le dimanche 26 novembre à 20h pour 

les cartes  journalières et le dimanche 17 décembre à 20h pour 

les cartes annuelles. Elles sont en vente chez les                       

dépositaires suivants : les boulangeries Maître et Vacher, Le Sèvre, 

Mag’Presse et Stock-Fouille ainsi qu’à la mairie.  

Le règlement 2017 est consultable sur les panneaux d'affichage      

à l'étang, à la mairie (tél 05.49.29.80.04) ainsi que sur le site internet 

de la commune : www.chef-boutonne.fr  

Les cloches de St Chartier bientôt réparées 

Notre église Saint-Chartier compte 3 cloches mais une seule      

fonctionne depuis quelques années. Le Conseil Municipal a     

décidé de faire réparer les moteurs électriques défectueux.  Ces 

travaux interviendront en novembre. Nous devrions entendre de 

nouveau rapidement le son de ces 3 cloches.  

Bientôt le relevé des compteurs d’eau 
Le mois de novembre arrive et c'est donc le    

moment du  relevé des compteurs d'eau.  

Les techniciens de Véolia passeront le      

faire du jeudi 23 novembre au mercredi                  

5 décembre 2017. N’hésitez pas à leur demander leur carte        

professionnelle avec leur photo qui officialise leur identité. 

Ca bouge à la Médiathèque 

Christelle et Aurore, les deux agents de la médiathèque vous 

proposent 3 animations différentes à ne pas manquer, sur 

les 2 mois à venir : 

- Jeudi 16 Novembre : Rencontre avec un auteur 

croate, Centre Culturel, Salle d’animation de la                  

médiathèque à 18h30. 

Le Salon Littératures Européennes Cognac, œuvre à la 

promotion des littératures européennes et se veut un lieu de 

rencontres et de dialogues entre les écrivains et le     

public. A cette occasion, la médiathèque recevra l’auteur 

croate, Renato Baretic avec sa traductrice et interprète Chloé 

Billon. Il sera question de son premier roman : Le huitième 

envoyé. Le livre primé de nombreuses fois en Croatie, se lit 

avec plaisir. Livre utopique écrit avec beaucoup d’humour… 

où l’auteur jette un regard critique sur la vie publique croate  

à l’aube du XXe siècle. 

- Samedi 18 Novembre : Lecture musicale avec   

accordéon, Centre Culturel, Salle Camille Ricard à 15h. 

Née Nelly Fouillet à Melleran en 1891, la romancière Claire 

Sainte-Soline s’est éteinte il y a juste 50 ans. Jean-Claude 

Pommier, Chef-Boutonnais, profite de cet anniversaire pour 

mettre en lumière la vie et l’œuvre de cette femme de lettres 

qui siégea au jury Femina. Un livre retraçant la vie et       

l’œuvre de l’auteure : Claire Sainte-Soline, rebelle et                 

indomptable, devrait paraître. Des textes de cette femme 

d’exception seront lus par Aurore et Christelle, mis en     

musique par Jean-Claude et en images par Christiane.  

Lire Claire Sainte-Soline, c’est faire provision de bons     

mots et de pensées profondes tout en appréhendant un   

esprit indépendant et une sensibilité d’humaniste écorchée            

et rebelle. 

 - Samedi 9 Décembre : Lecture musicale avec    

guitare, Centre Culturel, Salle de spectacle à 15h. 

Animés par le goût des belles lettres ou des belles histoires, 

un groupe de lecteurs de la médiathèque de Chef-Boutonne 

vous invite pour un voyage dans l’univers d’un           

illustrateur jeunesse, Benjamin Lacombe avec « La mélodie 

des tuyaux ». Les magnifiques illustrations seront projetées 

sur écran et lecteurs et musiciens donneront du relief à   

l’histoire. Au son des notes de flamenco, le personnage   

principal, le jeune Alexandre, amoureux d’une gitane, se   

découvrira un don exceptionnel pour la musique.  

Inscriptions sur les listes électorales  

Les personnes qui ne sont pas encore inscrites sur les listes        

électorales et qui désirent voter à Chef-Boutonne doivent se       

présenter au service des élections à la mairie auprès d’Elodie       

Brunaud, avec une pièce d’identité en cours de validité et un          

justificatif de domicile de moins de 3 mois et ce, avant        

le samedi 30 décembre 2017 (12h). Les personnes déjà 

inscrites doivent signaler à la mairie, tout changement      

administratif (adresse, nom…).  

Les jeunes qui auront 18 ans au plus tard le 28 février 2018 

et qui à la mi-décembre n’ont pas reçu de lettre les informant 

de leur inscription automatique sur la liste électorale de la 

commune, sont invités à prendre contact avec ce même   

service, afin de régulariser leur inscription. 

http://www.chef-boutonne.fr/
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Des travaux importants dans l’école maternelle des 2 Jardins 

Après une réhabilitation totale des toilettes de l’école primaire des Tulipiers 

par la Communauté de Communes en 2016, c’était au tour de l’école     

maternelle des 2 Jardins de connaitre des améliorations importantes.  

Construite en 1976, elle n’avait subi aucuns travaux intérieurs, à part      

certaines peintures de classes.  

Durant l’été dernier, les plafonds et les sols ont été entièrement rénovés 

et une isolation supplémentaire a été apportée sous la toiture. Durant les   

vacances de la Toussaint, la couverture (800m²) va être entièrement  

remise à neuf.  

Au cours de l’année 2017, ce sont donc plus de 100 000 € qui sont investis 

par la Communauté de Communes pour notre école. Ces investissements, 

nécessaires pour le bien-être de nos enfants, sont une preuve de la volonté 

des élus de donner à l’éducation une place privilégiée.  

Travaux de restauration des habitats piscicoles                         
et des frayères à truites sur la Boutonne au Guibou 

Le SMBB travaille depuis 2013 à la restauration des habitats piscicoles     
sur les cours d’eau de son territoire. Le tronçon aménagé au niveau          
du moulin du Guibou du 11 au 15 septembre 2017 faisait partie du            
programme pluriannuel d’actions autorisé par arrêté préfectoral en date   
du 19 février 2013. 
La restauration des habitats piscicoles a pour objectifs : la création de 
zones de caches pour les diverses espèces de poissons, la diversification des    
zones d’eaux courantes, la recherche d’une alternance de fosses et de     
radiers dans le lit du cours d’eau et la création de zones propices à la           
reproduction et au bon déroulement du cycle de vie de la truite fario. 
Les travaux réalisés sur une longueur de 770 mètres, consistent en un    
apport de granulats calcaires de toutes tailles répartis sous forme de      
banquettes latérales pour resserrer les écoulements, de blocs dispersés   
dans le lit mineur pour recréer des abris et de mise en place de graviers  
alluvionnaires pour créer plus de 60 m² de zones de frayères. 

Le coût des travaux s’élève à 

8 378 € TTC. 

                                                                                                                                                           
Contact : S.M.B.B                         
71 Route de Brioux 79170      
Périgné au 05.49.07.82.68 ou 
Pascal Voix au 06.30.69.03.57 
ou pascalvoix.smbb@orange.fr   

Mise en place de blocs et d’une zone 
de frayère à truites 

Il est encore temps pour    

le Festival 2017 

Depuis très longtemps le cinéma 

existe à Chef-Boutonne mais 

c’est en 1982 qu’est créée       

l’association « Ciné-Chef ». 

Aujourd’hui cette association, animée par                

25 membres actifs et un salarié en CDI de 24h,  

fonctionne toujours malgré les modes de vie        

différents de notre société. Beaucoup gardent le vrai 

plaisir de la salle de cinéma et du grand écran. Ainsi, 

offrir la possibilité aux Chef-Boutonnais de voir    

des films en salle en proposant parfois des           

rencontres-débats avec des cinéastes, reste le premier 

objectif de cette association, soucieuse d’ouverture 

culturelle en milieu rural. Les Deux-Sèvres sont   

d’ailleurs un des départements français où les salles 

de cinéma en milieu rural sont les plus nombreuses. 

Ciné-Chef est une salle classée « Art et essai » et   

bénéficie du label « Jeunes Publics » grâce aux        

animations menées tout au long de l’année :         

rencontre de réalisateurs, d’acteurs, ateliers, mais  

aussi séances « Jeunes Publics » lors du Festival     

d’Automne et des petites vacances scolaires.  

Elle a proposé au public, en 2016, 153 films     

répartis sur 366 séances. 

Le partenariat avec le CCAS permet aux familles les 

plus modestes de bénéficier d’un Pass « Piscine/

Cinéma ». 

Mais aimer le cinéma, cela s’apprend. C’est pourquoi, 

Ciné-Chef en 2016, a accueilli 2200 scolaires sur les 

7100 spectateurs. En effet, ils participent à tous les 

dispositifs scolaires nationaux : « Ecole et             

Cinéma »,  « Collège au cinéma »,  « Lycéens au    

cinéma » et exception Deux-Sévrienne « Maternelle 

au cinéma » et ils répondent également à toutes les 

demandes pédagogiques ponctuelles.  

Le partenariat avec plusieurs associations locales  

permet de répondre à des demandes lors de         

manifestations (devoir de mémoire, fête du vent, film 

pour les pompiers, comités d’entreprise...). 

Depuis juin 2016, l’association propose également 

une séance mensuelle le lundi après-midi à un tarif 

préférentiel, séance ouverte aux EHPAD du sud 

Deux-Sèvres, mais aussi à tout public. 

Enfin ! Moment fort de l’année, leur Festival      

d’Automne et « Jeunes Publics » qui a lieu cette 

année du 25 octobre au 13 novembre : 17 films sur           

32 séances (5€50, plein tarif ; 4€50, tarif réduit et   

3€, jeune public). Des cartes d’abonnement      

annuel et des chèques cadeaux sont aussi à votre 

disposition.  

Renseignez vous ! Venez au cinéma ! Et si vous vous 

intéressez au cinéma, rejoignez-les en appelant         

le 05.49.29.67.92 ou en leur envoyant un mail à :      

cine-chef@orange.fr . Ils seront heureux de vous 

accueillir dans cette association, pour continuer à 

faire vivre le 7ème Art à Chef- Boutonne. 

Une cérémonie pour les Concours 

Le 6 octobre, la Municipalité a remis lors d’une          

cérémonie à la Verrière, les trophées du concours des 

Maisons Fleuries et ceux du concours Photos.  

Environ 30 personnes y ont assisté.  

Ont été récompensés M. et Mme Bernard Henri,         

M. et Mme Pineaux Jean-Claude, M. et Mme Pain René                

respectivement, 1er, 2ème et 3ème Prix, pour les Maisons Fleuries.  

Nous espérons que l’année prochaine, un nouveau concours sera organisé, 

et tentera encore les amateurs, de fleurissement de leur maison.  

Les prix du concours photos ont récompensé 3 lauréats pour leurs photos 

sur la Brume. Ont été distingués M. Richard Marc, 1er Prix,                 

Mme Menanteau Françoise, Prix Public et M. Neuillé Daniel.  

Le thème de «  l’oiseau » a été annoncé pour l’année à venir, symbole     

de vie.  

Toutes ces personnes se sont vues remettre des récompenses.  

Félicitations à tous. 

Nous remercions toutes les personnes qui ont participé par                    

leur contribution à ces deux animations. 

mailto:cine-chef@orange.fr
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Couleur à la une est distribué       

tous les deux mois et vous donne         

rendez-vous au mois de janvier.       

Il peut aussi être consulté sur le     

site internet communal :            

www.chef-boutonne.fr 

Campagne annuelle de piégeage 
des ragondins 

Organisée par le Syndicat Mixte du  
Bassin de la Boutonne (SMBB), cette 
campagne se déroulera du lundi 4 au 
vendredi 22 décembre. Ces animaux 
nuisibles déstabilisent les berges des 
rivières, perturbent la reproduction des 
poissons, détruisent les cultures, et 
transmettent la leptospirose, maladie 
qui peut être mortelle pour l'homme. 
Rendez-vous pour la distribution du 
matériel le 4 décembre à 8h30 à la  
ferme Garcin, 4 route de Pigeon Pierre.  
Plus de renseignements auprès de 
Pascal Voix au 06.30.69.03.57. 

Quelques informations re lat ives                 

à l’installation de professionnels, à qui  

nous souhaitons la bienvenue à            

Chef-Boutonne, ou au déménagement 

d’entreprises. 

Le docteur Vincent PIGEYRE,         

chirurgien dentiste, est installé depuis        

le 1er septembre, au 30 Place Cail. 

GP MULTI-SERVICES, vous propose 

du gardiennage à domicile et des           

promenades d’animaux, de l’entretien   

d’espaces verts et de petits bricolages. 

Contact M. Antoine MAGNAN, 2 route 

de Melle de 7h à 21h, au 07.85.54.89.19. 

Mme Christelle GUIONNET vient de 

créer un atelier pour la réalisation         

d’accessoires de mode (sacs, bijoux…)       

à partir de tissus et de matériaux recyclés  

et aussi de customisation de vêtements et 

de meubles. Pour cela, elle recherche des 

jeans, des chemises et des tissus anciens. 

Plus d’infos sur Facebook : Chris2Chef   

ou par téléphone 06.77.77.31.36. 

MENUISERIE COUTEAU SARL : 

entreprise de 10 salariés, transférée depuis 

début septembre, au 2, allée des Erables 

dans la zone d’activités de Pigeon Pierre. 

Contact au 05.49.29.87.55, du lundi au  

vendredi, de 8h à 12h et de 13h30 à 17h30. 

Nous leur souhaitons, à tous, pleine  

réussite dans leurs projets.  

Une "résidence théâtre" au lycée de Chef-Boutonne 

Une résidence théâtre s'installe au lycée Jean-François Cail en collaboration avec le 

lycée Jacques Bujault de Melle et le soutien de la région Nouvelle-Aquitaine. 

La compagnie des « Comédiens Voyageurs », dirigée par Marcel Bozonnet, sera            

en résidence au Lycée JF Cail du 6 au 10 novembre pour la reprise de leur     

spectacle "La neuvième nuit, nous passerons la frontière". Ainsi, pour les élèves,    

cette résidence consistera en un travail de comédiens, mais aussi de danse avec une 

partie de la pièce autour du "Krump".  

Une sortie de résidence sera organisée le 10 novembre. 

Une journée « Broyage » programmée 
Pour l'année 2017 et comme chaque année une journée broyage de vos végétaux est 
organisée. Ce sera le 24 novembre de 9h à 16h sans interruption. Comme d'habitude, 
en plus de pouvoir récupérer le broyat de vos végétaux, vous pourrez prendre en 
quantité raisonnable de la terre criblée par les services techniques. 
Rendez-vous au dépôt communal route de Gournay.   

STOP PUB 
Il existe des autocollants STOP PUB.  
Pour ceux qui sont intéressés, il suffit  
d’en faire la demande à la mairie. 
Téléphone : 05.49.29.80.04.   

NOVEMBRE   

jusqu'au 13 
Festival d'Automne et Jeunes Publics - Ciné-Chef - Centre Culturel (voir 
article) 

Samedi 11 Cérémonie Commémorative au Monument aux Morts - 10h30 

Samedi 11 Visite de la mairie - 11h (voir article) 

Samedi 11 Loto - FC Boutonnais - Salle Raymond Quiard  - 14h 

Jeudi 16 Rencontre auteur - Médiathèque - Salle d'animation - 18h30 (voir article) 

Samedi 18 Lecture musicale - Médiathèque - Salle Camille Ricard - 15h (voir article) 

Samedi 18 Loto - FSE Collège François Truffaut - Salle R. Quiard - à partir de 19h30 

Dimanche 19 
Cinéma (gratuit pour les enfants) - Amicale des Sapeurs Pompiers - Centre 
Culturel - 15h 

Vendredi 24 Broyage - Terrain communal, route de Gournay - 9h à 16h - (voir article) 

Samedi 25 Choucroute - ACCA - Salle Raymond Quiard - 20h 

Samedi 25 et 
Dimanche 26 

Expositions / Ventes des sections Patchwork et Couture du Foyer Culturel 
Salle d’exposition du château - de 10h à 18h 

DECEMBRE   

Vendredi 1er, 
Samedi 2 et 
Dimanche 3 

Expositions / Ventes de la section Terre (Poterie) du Foyer Culturel      
Salle d’exposition du château - le 1er de 17h à 20h ; le 2 de 10h à 19h      
et le 3 de 13h à 18h 

Mardi 5 Cérémonie au Monument aux Morts - FNAM - 17h 

Vendredi 8 Cérémonie de la Sainte Barbe - Sapeurs Pompiers - Salle R. Quiard - 19h 

Vendredi 8 

Concert exceptionnel de « AWEK », l’un des meilleurs groupes de Blues 
en France pour le 10ème anniversaire de l’association Surfin’Boutonne + 
groupe local en 1ère partie - Surfin’Boutonne - Centre Culturel - 20h30 

Samedi 9  
Téléthon - Cyclothon, départ du château à 8h ; Marche, départ de la Place 
Cail à 10h ; Vente de brioches de 9h30 à 12h, Place Cail 

Samedi 9 Concours de belote - Marchavec - Salle Raymond Quiard - 14h 

Samedi 9 Lecture musicale - Médiathèque - Centre Culturel - 15h (voir article) 

Samedi 9          
et                   
Dimanche 10 

Expositions / Ventes des sections Broderie sur parchemin, Encadrement 
et Peinture sur porcelaine du Foyer Culturel - Salle d’exposition du       
château - de 10h à 18h 

Mardi 12 Repas de fin d'année - La Source - Salle Raymond Quiard - 12h 

Samedi 16 Marché de Noël - APE - Centre Culturel - Toute la journée 

Samedi 16 
Animations musicales ; Tombola ; Manèges - Comité des Fêtes du      
Chef-Boutonnais - Place Cail - jusqu’à 18h 

Dimanche 17 
Goûter de Noël avec animations et visite du Père Noël - Secours           
Catholique - Espace Voltonia - à partir de  14h 

Mardi 19 Don du Sang - Salle Raymond Quiard - 16h30 à 19h30 



« Seul on va plus vite, ensemble on va plus loin ».      
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La mairie va réintégrer ses locaux 

Après 11 mois de travaux, la mairie, déplacée place du Petit Maure, va réintégrer le « 7 Avenue     

de l’Hôtel de Ville » dans quelques semaines.  

Pendant cette longue période, 12 entreprises se sont activées pour réhabiliter ce bâtiment, « du sol 

au plafond ». Après les opérations de démolition, il ne restait quasiment que les 4 murs et             

la toiture.  

Dans quelques semaines, c’est donc une mairie fonctionnelle, accueillante et en parfait état qui 

rouvrira ses portes.  

Avant même que le déménagement n’ait lieu, une nouvelle visite de la mairie est programmée    

le 11 novembre à 11h, (après la cérémonie commémorative) permettant à ceux qui avaient      

manqué la première, de voir ces transformations importantes.  

Le déménagement aura lieu les 19 et 20 décembre. Pendant ces 2 jours, le secrétariat sera   

fermé au public. Nous vous remercions de votre compréhension.  

La 2ème tranche des travaux du château validée 

Comme nous l’avions déjà expliqué, la rénovation des toitures et des façades du château de      

Javarzay s’étalera sur 4 années, compte tenu des financements octroyés par la DRAC (Direction 

Régionale des Affaires Culturelles).   

Le Conseil Municipal, lors de la séance du 16 octobre, a validé la 2ème tranche, puisque la DRAC 

avait confirmé préalablement son accord pour la continuité du chantier, qui consiste en                 

la réfection du corps du logis et la toiture de l’Orangerie. Cette nouvelle phase devrait durer  

6 mois pour un montant de 294 000 € TTC.  

Quant à la première tranche, elle se termine (tour est, accessibilité, toilettes extérieures) dans    

quelques jours après plus de 8 mois de travaux. 

Les échafaudages vont donc changer de place mais resteront « accrochés » aux murs du château, 

pour lui donner une nouvelle jeunesse.  

Les travaux du quartier 

de la Plaine ont débuté 

Après la démolition du     

château d’eau, il y a quelques 

jours, d’autres travaux vont            

s’enchainer. La réfection de 

la rue Gambetta, peu      

praticable à ce jour, va être 

entièrement rénovée en béton 

désactivé. Quelques jours 

après, un parvis pavé devant 

l’église Notre-Dame va être 

réalisé ; mettant ainsi cet   

édifice en valeur.  

Puis à partir de janvier 2018, 

l’opération d’enfouissement 

des réseaux téléphoniques 

et électriques va être réalisée       

sur la place Malesherbes, dans 

la rue Gontaud Biron et dans 

la rue Hippolyte Hairaud. 

Les dates d’intervention  

exactes ne sont pas encore 

connues puisque l’entreprise 

n’est pas choisie (consultation 

en cours). Mais, d’ores et déjà, 

nous pouvons affirmer que la 

rue Hippolyte Hairaud sera 

fermée à la circulation (sauf 

pour les riverains) pendant 

ces travaux (environ un mois). 

Une déviation sera mise en 

place.  

Ces travaux valoriseront    

tout ce quartier, autour de     

la source de la Boutonne      

et participeront ainsi à         

l’embellissement de notre      

commune.  

 

Le Plan Local d’Urbanisme bientôt en application 

Depuis début 2015, un travail important pour construire notre nouveau PLU a été réalisé par les 

élus, les membres citoyens de la commission et notre cabinet d’urbanisme « l’Atelier Sites et     

Projets ». Des réunions publiques ont ponctué l’évolution du dossier et nous avons essayé de vous 

associer le plus possible à l’élaboration de ce document qui planifie l’urbanisation de notre      

commune pour les 10 prochaines années.  

Ce PLU sera applicable dans quelques jours, sans connaitre précisément encore la date. Cette   

dernière dépend d’un délai préfectoral. Il sera consultable bien évidemment en mairie, mais      

également sur le site internet de la commune.  

Nous vous rappelons que tous travaux extérieurs impliquent une autorisation (changement     

d’ouvertures, ravalement de façades, modification de façades, changement d’enseignes…).        

Nos services sont à votre disposition pour vous renseigner sur votre projet.  

En 2018, l’AVAP (Aire de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine) viendra compléter le 

dispositif et sera un outil utile pour la valorisation de notre patrimoine.  

Nous communiquerons ultérieurement et spécifiquement sur ce dossier.  


